
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Arrêté du 29 mars 2019 modifiant l’arrêté du 22 août 2018 modifiant l’arrêté du 22 février 2017 
portant création de la spécialité « Accompagnant éducatif petite enfance » de certificat 
d’aptitude professionnelle et fixant ses modalités de délivrance 

NOR : MENE1909560A 

Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 337-1 à D. 337-25-1 ; 
Vu le décret no 2016-772 du 10 juin 2016 relatif à la reconnaissance de l’acquisition de blocs de compétences par 

les candidats préparant l’examen du certificat d’aptitude professionnelle dans le cadre de la formation 
professionnelle continue ou de la validation des acquis de l’expérience ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2003 modifié par un arrêté du 8 janvier 2010 fixant les unités générales du certificat 
d’aptitude professionnelle et définissant les modalités d’évaluation de l’enseignement général ; 

Vu l’arrêté du 22 février 2017 portant création de la spécialité « Accompagnant éducatif petite enfance » 
de certificat d’aptitude professionnelle et fixant ses modalités de délivrance ; 

Vu l’arrêté du 22 août 2018 modifiant l’arrêté du 22 février 2017 portant création de la spécialité 
« Accompagnant éducatif petite enfance » de certificat d’aptitude professionnelle et fixant ses modalités de 
délivrance ; 

Vu l’avis de la commission professionnelle consultative « secteur sanitaire et social, médico-social » en date 
du 18 décembre 2018, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’annexe intitulée « Annexe V – Dispenses d’épreuves du CAP Accompagnement éducatif petite 

enfance (AEPE) » du présent arrêté se substitue à l’annexe « Annexe V – Dispense d’épreuve du CAP 
Accompagnement éducatif petite enfance » de l’arrêté du 22 août 2018 susvisé. 

Art. 2. – Le directeur général de l’enseignement scolaire et les recteurs d’académie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 mars 2019. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général 
de l’enseignement scolaire, 

J.-M. HUART   
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